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Budget 2017

Responsables : membres du CODIR – dicastère «Finances» : M. Paul MÉNARD et M. Yves RAVENEL
Administration : Mme Dominique ALTHAUS, secrétaire générale et Mme Jannick BURNIER, boursière
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INTRODUCTION

Monsieur le Président,

Mesdames, Messieurs les membres du Conseil intercommunal,

Le CODIR vous présente le budget 2017, premier de la législature 2016-2021, sous une nouvelle

forme que nous espérons plus aisée à la lecture. Une version papier vous est adressée par poste et

sa version informatique vous sera présentée sur écran lors du Conseil intercommunal du 28

septembre 2016.

Comme ces dernières années et de la même manière que dans vos communes respectives, seules

les rubriques présentant des modifications par rapport au budget précédent sont accompagnées

d’un commentaire explicatif.
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3500 – Bâtiments scolaires de Genolier - commentaires

3500.3145.01 – Entretien extérieurs du périmètre : montant adapté au budget 2016.

3500.3182.01 – Frais alarmes : L’opérateur de téléphonie (Swisscom) ayant décidé d’abandonner la

téléphonie traditionnelle au profit de la «transmission de la Voie sur Ip» (VoIP), plusieurs

installations, notamment certains transmetteurs d’alarmes, devront être adaptés à cette nouvelle

technologie, voire remplacés d’ici fin 2017.

L’AISGE a actuellement 6 lignes d’alarmes (ascenseurs, détecteurs incendie, etc.) qui devront être

adaptées.

3500.3312.00 – Amortissements des bâtiments : L’amortissement du mobilier du collège «Le

Cordex» se termine en 2016(10 ans).
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3501 – Bâtiment Accueil de jour de Trélex - commentaires

3501.3121.00 – Achat et consommation d’eau : adaptation du budget selon coûts 2015.

3501.3123.00 – Achat et consommation d’électricité : adaptation du budget selon coûts 2015.

3501.3141.00 – Entretien des bâtiments et conciergerie : adaptation du budget selon coûts 2015.

3501.3188.00 – Participation à des charges d’hygiène-Ordures : augmentation de fréquentation dès 2016 = + de

déchets.

3501.3189.01 – Frais divers – surveillance : compte annulé, surveillance générale faite par la commune de Trélex.
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5000 – Administration - commentaires

5000.3003.01 – Jetons de présence CI : augmentations acceptées par préavis en fin de législature précédente.

5000.3003.02 – Jetons de présence CE : adaptation du budget selon coûts 2015.

5000.3011.01 – Traitement secrétaire générale : poste à 80% mis au concours en 2016 (préavis 01-2016).

5000.3011.08 – Traitement secrétariat : secrétaire engagée à 40% en 2016 en remplacement de D. ALTHAUS, engagée au poste de secrétaire générale.

5000.3061.00 – Frais pour usage véhicules privés : frais déplacements professionnels secrétaire générale.

5000.3091.00 – Frais formation professionnelle : cours de formation continue pour le personnel adm.

5000.3101.00 – Imprimés et fournitures de bureau : augmentation des collaborateurs et des élèves entraînant des frais de bureau supplémentaires.

5000.3111.03 – Divers : compte revu à la baisse; si dépenses nécessaires, préavis de compétence du CODIR.

5000.3119.03 – Achats objets d’art : projet d’une statue commémorative des 30 ans de l’école, sculptée sur place sous forme pédagogique avec

participation des élèves.

5000.3141.00 – Entretien courant (nettoyage) : compte annulé suite au déménagement de l’administration AISGE, compris dans les charges de

conciergerie du collège.

5000.3170.00 – Frais de réception, de manifestations : augmentation du personnel (+5), un montant de CHF 20’000.00 est alloué pour une soirée

d’anniversaire des 30 ans de l’école regroupant le personnel enseignant, administratif et CODIR AISGE.

5000.31070.00 – Frais de réception Accueil de jour : nouveau compte pour séparer les coûts de réception du personnel Accueil de jour.

5000.3186.00 – Primes d’assurances de tiers : à réévaluer avec l’installation du nouveau bureau pour 3 employées de l’administration et la salle de

réunion du CODIR.
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5101 – P1 – Primaire Genolier-Givrins-Trélex - commentaires

5101.3011.05 – Traitements surveillants cantines scolaires: augmentation des enfants, ouverture d’un 3e lieu d’accueil à Trélex et engagement

de 2 surveillantes supplémentaires.

5101.3011.08 – Traitements Péditrain: adaptation aux coûts 2015.

5101.3061.00 – Frais pour usage de véhicule privé : adaptation aux coûts 2015.

5101.3091.00 – Frais formation professionnelle : cours de formation continue pour le personnel P1.

5101.3111.00 – Achats de mobilier, matériels scolaires : montant mis en prévision d’achat de mobilier pour l’ouverture de classe

supplémentaire en P1.

5101.3131.00 – Cantine scolaire – frais repas élèves : augmentation du nombre d’enfants reçus (+20/jour).

5101.3131.01 – Cantine scolaire – frais repas surveillantes : nouveau compte pour séparation des coûts, en 2016 sous 3131.00

5101.3131.02 – Cantine scolaire – frais divers : augmentation due au nombre d’enfants supplémentaires.

5101.3153.00 – Entretien matériel de gymnastique : salle de gym de Trélex, révision tous les 2 ans, année pairs.

LOYERS CANTINES TRELEX ET GIVRINS : ces montants sont comptabilisés sous «bâtiments».

5101.3170.01 – Activités culturelles et diverses : montant fixé à CHF 30.00/élève (variable chaque année selon le nombre d’élèves).

5101.3170.03 – Participation – courses d’écoles : commentaire idem ci-dessus.

5101.3170.04 – Participation – caisse de classe : montant modifié pour équité , CHF 25.00 attribué par élèves et non plus CHF 500.00 par classe

(cette année classe à 16 élèves et d’autres à 25 élèves!).

5101.3522.00 – Ecolages extérieurs : adaptation aux coûts 2015, montant très variable selon besoins d’élèves non-francophones.

5101.4359.00 – Ventes et prestations – cartes repas : augmentation des rentrées car plus d’enfants aux cantines scolaires.
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5102 – P2 – Primaire Arzier-Le Muids – St-Cergue - commentaires

5102.3011.05 – Traitements surveillants cantine scolaire : augmentation des enfants, accompagnement
spécifique d’un élève handicapé, engagement d’1 surveillante supplémentaire.

5102.3011.08 – Traitements Péditrain : engagement d’une 3e accompagnante pour assurer tous les trajets
par le train d’élèves de St-Cergue-La Chèvrerie-Arzier.

5102.3011.11 – Traitements Patrouilles : nouveau compte suite à décision du CODIR de payer les frais de
patrouilles de St-Cergue et d’Arzier-Le Muids.

5102.3091.00 - Frais formation professionnelle : cours de formation continue pour le personnel P2.

5102.3102.00 – Livres, journaux, documentations et frais d’annonces : budget revu à la baisse, cpte peu
utilisé.

5102.3170.01 – Activités culturelles et diverses : commentaire idem P1.

5102.3170.03 – Participation – courses d’écoles : commentaire idem P1.

5102.3170.03 – Participation – caisse de classes : commentaire idem P1.

5102.3522.00 – Ecolages extérieurs : adaptation coûts 2015.

5101.4359.00 – Ventes et prestations – cartes repas : augmentation des rentrées car plus d’enfants à la
cantine scolaire.
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5200 – Secondaire – 5 communes - commentaires

5200.3011.05 : adaptation du budget selon coûts 2015.

5200.3091.00 - Frais formation professionnelle : cours de formation continue pour le personnel S.

5200.3131.00 – Cantine scolaire – frais repas élèves : adaptation du budget selon coûts 2015.

5200.3131.02 – Cantine scolaire – frais divers : adaptation du budget selon coûts 2015.

5200.3153.00 – Entretien matériel de gymnastique : la révision des salles de gym se fait tous les 2 
ans années impairs.

5200.3170.08 – Spectacle 30 ans : compte annulé, la fête a eu lieu en 2016.

5200.3170.10 – Assemblée des délégués : compte annulé, les frais de délégués seront compris dans 
le compte 3170.00.

Note : la suite et fin des comptes 5200 se trouvent en haut de la page des comptes 5300 5600 5700 
en page 16 : Pas de commentaires.
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5300 – Enseignement spécialisé - commentaires
Pas de changement.
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5600 – Service médical et dentaire - commentaires
Pas de changement.

5700 – Camps scolaires - commentaires
5700.3170.08 – Participation camps – Secondaire : montant variable selon organisation demandée par la 
Direction scolaire et coûts, particulièrement pour les camps de ski.

5700.3170.09 – Participation camps – Primaire 1 Genolier-Givrins-Trélex : idem Secondaire

5700.3170.10 – Participation camps – Primaire 2 Arzier-Le Muids – St-Cergue : idem Secondaire

5700.4512.02 – Participation canton s/camps : montant dépendant des camps, donc non budgeté; figurera 
dans les comptes.
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Statuts AISGE :
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Loyers scolaires
Statuts AISGE :
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Conclusion

Pour terminer, le CODIR AISGE vous informe qu’il est peu aisé d’établir le budget de notre association scolaire
qui est basé sur l’année civile (du 1er janvier au 31 décembre), selon l’art. 31 des statuts AISGE, et de pouvoir
prévoir au plus près les coûts scolaires, sachant que chaque mois d’août, le nombre des élèves fluctuent
considérablement avec la rentrée scolaire. Mais avec l’expérience, les budgets sont généralement prévus au
plus juste et chaque secteur de dépenses est surveillé durant l’année afin qu’aucun dépassement majeur ne
puisse arriver.

Finalement, pour 2017, le montant des coûts scolaires prévus dans ce budget sont de CHF 1’719’075.00, contre
CHF 1’634’496.00 en 2016 (+CHF 84’579.00) ; le budget des loyers 2017 est de CHF 4’115’848.41, contre CHF
4'106'899.35 en 2016 (+CHF 8’949.06); pour un montant total des coûts budgetés à CHF 5’834’923.41 pour
2017, contre CHF 5’738’395.35 (+CHF 96’528.06)

Ce budget a été approuvé par le CODIR AISGE dans sa séance du 14.09.2016 et présenté à la commission
Gestion/finances du Conseil intercommunal le 15.09.2016. Le rapport de la commission sera joint au présent
document dès réception.
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